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Perspectives
 Réduction des émissions de GES : le Québec  

ne devrait pas se joindre au système californien
 Joel Wood 

Le gouvernement québécois adopte une politique dont les 
avantages sont très incertains, mais dont les coûts sont connus  
avec certitude. 

Les dangers du nationalisme des ressources  
au Québec 
Jean-François Minardi
Le prix des matières premières non pétrolières a traditionnellement 
beaucoup fluctué. Dans ce contexte de forte incertitude, la tentation 
d’augmenter la part de l’État dans la répartition des profits miniers 
peut se révéler dangereuse.

Droits de propriété privée : l’Europe devance  
le Canada

 Mark Milke
Au Canada, les administrations publiques peuvent geler une 
propriété par voie réglementaire, ce qui fait baisser sa valeur, en 
indemnisant rarement le propriétaire. Nous avons beaucoup à 
apprendre de l’Europe.

 Le coût et l’abordabilité de l’assurance automobile 
canadienne en 2011 : une comparaison entre les  
assureurs publics et privés 
Neil Mohindra, Emrul Hasan et Nachum Gabler 

 La plus récente étude de l’Institut Fraser sur le coût de l’assurance   
 automobile réaffirme qu’une telle assurance est généralement   
 plus dispendieuse lorsqu’elle est offerte par le secteur public et que  
 ce coût est souvent assumé par les contribuables. 
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Jonathan Wener 
Important leader de la communauté 
de Montréal et fondateur, président 
du conseil et chef de la direction 
de Canderel, une des entreprises 
d’investissement immobilier les plus 
importantes au Canada, possédant 
des bureaux à Montréal, Toronto, 
Ottawa, Vancouver et Dallas.

Vous êtes invité à une soirée 
hommage lors de laquelle le 
prestigieux prix du fondateur T. 
Patrick Boyle sera remis à Jonathan 
Wener en reconnaissance de ses 
réalisations dans la promotion de 
l’entrepreneuriat, la libre entreprise 
et la philanthropie.

Vous et vos invités se joindront à d’autres leaders de la communauté 
d’affaires pour reconnaître et célébrer la contribution exceptionnelle  
de notre invité d’honneur.

Mardi 23 octobre 2012
Le Windsor, 1170 rue Peel, Montréal
Réception 17h30, dîner hommage 18h30

Cet automne, l’Institut Fraser honorera M. Jonathan Wener 

Soutenez notre vision
Veuillez communiquer avec le département  

de développement par courriel à  
development@fraserinstitute.org  

ou par téléphone au 1.800.665.3558 poste 305.
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Dans le cadre de son plan de 
réduction des émissions de 
gaz à effet de serre (GES), le 
gouvernement du Québec a 

annoncé son intention de mettre en 
place un système de plafonnement 
et d’échanges de droits d’émission 
de concert avec la Californie. Un tel 
système nuirait à l’économie québécoise 
et rendrait ses politiques en matière 
climatique dépendantes de la volonté 
d’un État étranger plus imposant.  

La politique québécoise prévoit d’abord 
la distribution gratuite d’un nombre 
fixe de permis d’émission aux grands 
producteurs de GES, ce qui constitue la 
partie « plafonnement » du système. Si 
l’entreprise trouve des façons de réduire 
ses émissions à un coût relativement 
faible, elle pourra vendre ses permis. 
Parallèlement, quand une entreprise 
prendra de l’expansion, elle devra soit 
acheter davantage de permis, soit investir 
pour développer des technologies de 
production moins polluantes. Ainsi, 
puisque certaines entreprises voudront 
vendre des permis et d’autres en acheter, 
un prix du marché sera créé pour les 
droits d’émission, ce qui représente 
la partie « échanges » du système. Le 
gouvernement limitera le nombre de 
permis en circulation au fil du temps pour 

Joel Wood

Politique écologique

Réduction des  
émissions de GES     
le Québec ne 
devrait pas  
se joindre au 
système  
californien
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réduire la quantité totale d’émissions. Attribuer un prix 
aux émissions incitera les entreprises à les réduire au 
coût le plus faible possible. 

Le système de plafonnement et d’échanges du Québec 
sera lié à celui de la Californie par l’entremise de la 
Western Climate Initiative. Une entreprise québécoise  
qui a besoin d’un permis d’émission pourra donc 
l’acheter à une entreprise californienne et vice versa.  
Le Québec est actuellement le seul État à se joindre  
au système californien. 

Les études d’économie environnementale à propos des 
systèmes de plafonnement et d’échanges permettent 
d’évaluer relativement bien les conséquences 
économiques qu’aura la politique québécoise. Une 
analyse complète de la littérature menée par les 
économistes Lawrence Goulder de l’Université Stanford 
et Ian Parry de l’organisme Resources for the Future 
montre que les systèmes de plafonnement et d’échanges 
en vertu desquels les permis d’émission sont distribués 
gratuitement au départ (c.-à-d. la reconnaissance de 
droits acquis) ont des conséquences négatives sur 
l’économie. En d’autres mots, la croissance économique 
du Québec risque d’être plus faible si on adopte ce 

système. Ces conséquences 
peuvent être évitées en partie 
en distribuant les permis 
d’émission grâce à un système 
d’enchères et en utilisant les 
recettes pour réduire les impôts 
des particuliers et des sociétés. 
Le système québécois tel que 
proposé ne contient toutefois pas une telle mesure. Par 
ailleurs, contrairement à la distribution gratuite des permis 
initiaux, des enchères évitent d’engendrer des profits 
fortuits pour les entreprises établies.    

Un autre problème inhérent à tout système de ce genre 
est que l’échange de permis nécessite des intermédiaires 
financiers pour faciliter les transactions et des 

Politique écologique

Arizona                                 Nouveau Mexique                                           Washington                                                             Utah                                                    Oregon                                                                      Montana

Six États américains 
ayant annoncé leur 
intérêt se sont retirés de 
l’initiative californienne... 
le Québec devrait suivre 
leur exemple
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fonctionnaires du gouvernement pour superviser  
le marché.

Des événements récents laissent croire que le Québec 
pourrait être le seul partenaire de la Californie. Les six 
autres États américains – le Nouveau-Mexique, l’Arizona, 
Washington, l’Oregon, le Montana et l’Utah – ayant 
annoncé un intérêt à mettre en place un système de 
plafonnement et d’échanges se sont officiellement 
retirés de la Western Climate Initiative. Bien que la 
Colombie-Britannique n’ait pas encore pris de décision 
officielle, le comité des finances de cette province a 
recommandé en novembre dernier de ne pas mettre 
en place un tel système à court terme. L’Ontario s’est 
engagé publiquement à se joindre au système, mais n’a 
toujours pas déposé de projet de règlement à cet effet. 

Il faut s’attendre à ce que la 
croissance économique du Québec 
soit plus lente avec un système de 
plafonnement et d’échange

Politique écologique

Sans partenaires additionnels, le Québec risque d’être 
à la merci de la Californie en ce qui concerne les règles 
du marché d’échange des droits d’émission, qui restent 
en grande partie à déterminer. Il faut notamment tenir 
compte du fait que la population de la Californie est cinq 
fois plus importante que celle du Québec et que son 
économie est six fois plus importante.  

Certains soutiendront que le Québec devrait tout de 
même aller de l’avant avec le système de plafonnement 
et d’échanges afin de faire office de chef de file en 
matière de politiques climatiques. Toutefois, rien ne  
porte à croire que la décision du Québec aura un  
impact substantiel sur le comportement des autres États. 
De même, rien ne laisse croire que l’imposition d’une  
taxe sur le carbone par la Colombie-Britannique en  
2008 a incité les autres États à l’imiter. Par contre, il  
existe des indices montrant que la mise en place 
d’un système de plafonnement et d’échanges aura 
probablement des conséquences négatives sur la 
situation économique du Québec. Le gouvernement 
québécois adopte une politique dont les avantages sont 
très incertains, mais dont les coûts sont connus avec une 
plus grande certitude.

Par conséquent, le Québec devrait éviter de se joindre 
au système de plafonnement et d’échanges de droits 
d’émission de GES.    
 

Joel Wood est économiste au Centre d’études 
environnementales de l’Institut Fraser. Il 
est titulaire d’un doctorat en économie de 
l’Université de Guelph. Vous pouvez le suivre 
sur Twitter : @JoelWWood.

Bigstock
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Les dangers du 
nationalisme des 
ressources au Québec

Jean-François Minardi

Avec le lancement du Plan Nord, le 
gouvernement du Québec, les partis 
politiques de la province et la société en 
général semblent considérer l’industrie 
minière comme une manne financière 

et le débat public s’articule autour de la question 
de la répartition des nouvelles richesses. Pourtant, 
nous devrions garder à l’esprit le fait qu’il existe une 
alternative à ce scénario optimiste dans le cadre de 
laquelle le « super-cycle » des matières premières 
touche à sa fin et la manne disparaît. Voilà pourquoi les 
politiciens québécois devraient repenser les hypothèses 
sur lesquelles s’appuie leur politique minière. 
 
L’industrialisation et l’urbanisation de la Chine ainsi que 
d’autres pays émergents sont à l’origine d’une forte 

demande pour les ressources naturelles à laquelle les fournisseurs 
s’efforcent de répondre. Cela a provoqué un triplement du prix des 
matières premières non pétrolières dans la dernière décennie (The 
Economist, 2011) et a renforcé l’opinion selon laquelle le « super-
cycle » des matières premières aurait remplacé la traditionnelle 
volatilité des marchés. 
 
La hausse des bénéfices des sociétés minières a suscité la 
convoitise des gouvernements à travers le monde qui cherchent 
à accroître leur part du gâteau en augmentant les impôts ou les 
redevances, voire même en nationalisant l’industrie. 
 
Le Québec n’est pas étranger à cette évolution. Le Plan Nord 
s’appuie sur une hypothèse de prix des métaux élevés et d’une 
hausse des revenus et les partis politiques cèdent à la tentation 
du nationalisme des ressources. L’opposition officielle réclame des 

Politique des ressources
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redevances plus élevées et le remplacement du système 
actuel de prélèvement des droits miniers sur les profits 
par une redevance prélevée sur la valeur brute produite 
à laquelle s’ajouterait une taxe sur les «profits excessifs» 
(Journet, 2012). Le gouvernement libéral a de son côté 
présenté dans son dernier budget son projet peu judicieux 
de prendre des participations dans des projets miniers 
(Bachand, 2012). 
 
Les investissements dans le secteur minier sont très 
risqués. Cela prend beaucoup de temps avant que les 
investissements miniers ne commencent à payer car le 
processus d’exploration, de développement et de mise en 
marché d’un dépôt peut prendre jusqu’à 20 ans. C’est la 
raison pour laquelle les investissements ont généralement 
été réalisés par le secteur privé. Cette nouvelle politique 
d’investissements publics dans des projets privés n’est pas 
dans l’intérêt des Québécois, surtout si les prix des métaux 
commencent à diminuer. 

 
La vague de nationalisme 
des ressources est fondée 
sur le postulat selon 
lequel la consommation 
de métaux industriels 
restera élevée pendant 
une longue période. 

Mais le postulat est-il correct et le boom minier va–t-il se 
poursuivre? Malheureusement, il n’existe aucune garantie 
que ce soit le cas.

L’industrie minière a toujours été soumise à de fortes 
variations dans le prix des matières premières et l’expérience 
nous enseigne que le boom actuel pourrait très bien 
s’estomper à l’avenir. Une étude récente de Crédit Suisse 
(2012) se demande même si le « super-cycle » des matières 
premières n’est pas arrivé à son terme. Pourquoi? 
 
Le super-cycle s’appuie presque exclusivement sur 
la demande chinoise, la Chine étant le plus grand 
consommateur de l’ensemble des métaux. La part de la 
Chine dans la consommation mondiale en 2011 était de 
38,6% pour le cuivre, 36,7% pour le nickel, 41,4% pour le 
zinc et 43,7% pour l’aluminium (Mohr, 2011). Or la Chine 
s’apprête à rentrer dans une phase de transition entre un 
modèle de croissance à forte intensité en matières premières 
fondé sur des investissements dans les infrastructures et 
les exportations à un modèle fondé sur la consommation 
intérieure rendue possible grâce à une industrie compétitive 
qui produit de la valeur ajoutée et les services. Dans ce 
nouveau modèle, la croissance économique ralentira et la 
consommation de métaux baissera (Credit Suisse, 2012 : 
6). Il y a bien évidemment beaucoup d’incertitude en ce 

L’avenir de  
l’économie chinoise  
est incertain

Bigstock
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Rob Lavinsky

qui concerne l’évolution de l’économie chinoise. Mais, si 
les Chinois parviennent à transformer leur économie, cela 
pourrait avoir une influence sur le prix mondial des métaux 
et cela pourrait même, sur le long terme, mettre un terme au 
super-cycle des ressources naturelles. 
 
Le déséquilibre entre l’offre et la demande a jusqu’à présent 
joué en faveur des fournisseurs de métaux, mais que se 
passera-t-il si la demande diminue et si la capacité de 
production minière mondiale est beaucoup plus élevée 
qu’elle ne l’est aujourd’hui dans les 20 prochaines années? 
 
Les métaux ne sont pas une source inépuisable de revenus. 
Les Québécois doivent prendre conscience du fait que les 
métaux ne sont pas comme le pétrole, leurs prix ne sont 
pas fixés par un cartel, mais reflètent l’offre et la demande 
mondiales. Le prix   des matières premières non pétrolières a 
traditionnellement beaucoup fluctué et, même si le récent 

super-cycle a été une exception notable, le retour à la 
normale pourrait très bien réémerger.  
 Dans ce contexte de forte incertitude, la tentation 
d’augmenter la part de l’État québécois dans la répartition 
des profits miniers peut se révéler dangereuse pour l’avenir 
de l’industrie minière de la province. 
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Nombreux sont ceux qui considèrent que  
l’Europe illustre ce qu’Aristote appelait la  
« bonne vie »; il suffit de penser à la beauté  

de ses villes et à l’importance accordée à l’art et à 
l’histoire. Les Canadiens ont toutefois une autre 
chose à apprendre du Vieux Continent : nombre de 
gouvernements européens réussissent bien mieux à 
concilier les droits des propriétaires avec des règlements 
qui diminuent la valeur de leur bien en limitant ce qu’ils 
peuvent en faire.

Pour situer les choses, certains qualifient de « saisie 
réglementaire » l’utilisation de la réglementation par un 
gouvernement (où qu’il soit) pour geler partiellement ou 
totalement un bien, notamment en exigeant une marge 
de recul ou en déclarant un terrain écosensible. D’autres 
appellent plutôt ce phénomène une « expropriation 
de fait ». Un gouvernement « saisit » ou contrôle 
littéralement votre propriété par voie réglementaire 
(lois et règlements), mais, techniquement, vous en êtes 
toujours propriétaire.

Mark Milke

Propriété privée

Droits de  
propriété privée :  
l’Europe devance  
le Canada

Bigstock



          Institutfraser.org                                                                                                                                                                                                                                                        Été 2012   Perspectives       2120    

Bien entendu, dans les cas extrêmes, l’effet d’une telle 
utilisation de la réglementation n’est guère différent 
d’une véritable expropriation : vous ne pouvez pas vous 
servir de votre propriété ou en tirer profit. Sauf que 
lors d’une expropriation en bonne et due forme, les 
propriétaires touchent au moins une indemnité grâce à 
l’effet combiné de principes de common law bien établis, 
de lois sensibles aux droits des propriétaires et des 
tribunaux canadiens.

La situation est bien différente lorsqu’intervient la 
réglementation. Quand une administration publique 
canadienne se sert d’une loi ou d’un règlement pour 
partiellement ou totalement geler une propriété afin 
de servir un intérêt public, les propriétaires ne sont 
pratiquement jamais indemnisés.

Ainsi, en 2000, la Ville de Vancouver a informé le 
Chemin de fer Canadien Pacifique qu’une bande de 
terre de 22 kilomètres de long appartenant au CFCP 
serait dorénavant une voie publique destinée aux 
cyclistes et aux piétons. La Ville a clairement indiqué 

qu’elle ne verserait jamais 
d’indemnité à cet égard 
et qu’elle ne procéderait 
pas non plus à une 
expropriation (les lois sur 
les indemnités se seraient 
alors appliquées). Six ans 
plus tard, la Cour suprême 
du Canada a sanctionné 
ce qui était en réalité une 

saisie de terres sans indemnisation.

Par ailleurs, en 2005, le gouvernement de l’Ontario a créé 
une « ceinture verte » autour du Grand Toronto, bloquant 
tout projet de construction sur 1,8 million d’acres et ne 
permettant que la poursuite de l’utilisation antérieure. Le 
gouvernement provincial a précisé qu’il n’offrirait aucune 
indemnité pour tenir compte des sérieuses restrictions 
d’utilisation imposées ou de la baisse de valeur des 
terrains privés.

Dans tout pays de plusieurs dizaines de millions 
d’habitants, la réglementation est une réalité 
incontournable. Des pays comme la Suède, la Finlande, 
l’Allemagne et les Pays-Bas, pour n’en nommer que 
quelques-uns, traitent toutefois les propriétaires de façon 
beaucoup plus juste en les indemnisant en cas de baisse 
de valeur due à la réglementation. 

Les gouvernements européens sont très conscients de 
la nécessité de tenir compte des droits de propriété 
dans le cadre de la planification. En Allemagne, par 
exemple, les droits de propriété sont garantis par la 

En Europe, en 
secteur urbain 
ou rural, lorsque 
l’on restrain 
des droits de 
propriété... les 
propriétaires 
sont compensés

Propriété privée

Bigstock Bigstock
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« Loi fondamentale », soit la constitution allemande. 
L’indemnisation des propriétaires subissant des 
préjudices financiers en raison de décisions légitimes des 
planificateurs est ainsi garantie.

Gerd Schmidt-Eisenstaedt, le plus grand spécialiste 
allemand en la matière, explique comme suit les raisons 
pour lesquelles les propriétaires sont indemnisés dans 
de tels cas : « Dans la doctrine allemande, il importe 
peu que les dommages soient causés par une décision 
d’expropriation […] ou la réglementation qui limite les 
droits de propriété. En fin de compte, il s’agit toujours 
d’une forme de restriction du droit de propriété… »

Quand de nouveaux règlements en Finlande ont 
empêché les propriétaires d’une forêt de couper des 
arbres dans le cadre de leurs activités forestières, le 
gouvernement les a entièrement indemnisés de la baisse 
de valeur de 4 % subie par leur propriété. De façon 
similaire, aux Pays-Bas, ceux dont le droit de propriété est 
limité touchent également une indemnité.

En Suède et en Allemagne, particularité unique, si la 
réglementation gouvernementale gèle une propriété 
pendant trop longtemps, au lieu de regarder la propriété 
tomber en désuétude, le propriétaire peut légalement 
exiger que le gouvernement l’achète. La temporisation 

du gouvernement lorsqu’il s’agit de mettre fin au  
« gel » réglementaire d’une propriété privée déclenche 
un droit d’expropriation. Comme le souligne Gerd 
Schmidt-Eisenstaedt en ce qui concerne l’Allemagne : « la 
municipalité ne peut pas éviter de verser une indemnité ».

L’approche européenne de la réglementation de la 
propriété privée fonctionne-t-elle? La réponse est oui, 
comme l’indique l’universitaire israélienne Rachelle 
Alterman dans un rapport d’enquête portant sur 13 pays 
(dont le Canada, qui est cité comme un exemple à éviter) :  
« la législation allemande en matière d’aménagement du 
territoire apporte des réponses claires à presque toute 
situation imaginable où il pourrait y avoir perte de valeur 
d’une propriété ». Elle observe que l’équilibre ainsi établi 
est largement accepté. 

Un certain degré de réglementation est inévitable, 
et il n’y a rien de mal ou d’inapproprié à vouloir 
aménager des sentiers pédestres ou des pistes cyclables 
ou encore à protéger des écosystèmes fragiles. Le 
problème flagrant qui se pose au Canada est que les 
administrations publiques peuvent geler une propriété 
par voie réglementaire, ce qui fait baisser sa valeur, 
en indemnisant rarement le propriétaire. Nous avons 
beaucoup à apprendre de l’Europe.   

Nous avons 
beaucoup à 
apprendre 
de l’Europe

Propriété privée
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Le coût et l’abordabilité  
de l’assurance automobile  

canadienne en 2011 :  
une comparaison entre  

les assureurs publics  
et privés

Politique d’assurance

Neil Mohindra, Emrul Hasan et Nachum Gabler 

Les automobilistes canadiens souscrivent leur 
assurance soit auprès d’un organisme public, 
soit auprès d’une compagnie privée, selon la 
province dans laquelle ils résident1. Les partisans 

de l’assurance automobile publique soutiennent 
qu’un monopole d’État réduit les coûts et fait en 
sorte que les primes soient plus abordables, de sorte 
qu’elles ne représentent qu’une portion relativement 
limitée du revenu personnel après impôts (Association 
des consommateurs du Canada, 2003). Toutefois, 
la plus récente étude de l’Institut Fraser sur le coût 
et l’abordabilité de l’assurance automobile dans les 
provinces canadiennes, qui s’intitule The Personal Cost 
and Affordability of Auto Insurance in Canada: 2011 Edition, 
réaffirme qu’une telle assurance est généralement plus 
dispendieuse lorsqu’elle est offerte par le secteur public 
plutôt que par le secteur privé et que ce coût plus élevé 
est souvent assumé par les contribuables (Mohindra et 
Hasan, 2011). 

En termes de coût nominal, trois des quatre provinces 
où l’on trouvait les primes d’assurance automobile 
moyennes les plus élevées en 2009 possédaient un 
régime public d’assurance automobile2. La comparaison 
des coûts réels (c.-à-d., après ajustement pour tenir 
compte des variations du niveau général des prix entre 
les provinces en comparant le coût en pourcentage du 
PIB de la province) correspond à la comparaison des coûts 
nominaux. Tant dans la comparaison des coûts nominaux 
que dans celle des coûts réels, cinq des six provinces Bigstock
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ayant les primes moyennes les moins élevées de 2007 à 
2009 avaient un marché privé concurrentiel réglementé  
pour leur assurance automobile3. L’Ontario avait la prime 
moyenne la plus élevée de toutes les provinces en 2009 
et le Québec la moins élevée en 2007 et en 2009, à la fois 
dans les comparaisons nominale et réelle. Les principaux 
résultats de l’étude sur les coûts relatifs de l’assurance 
automobile sont présentés ci-dessous dans le tableau 1.

L’étude a observé que, de 2007 à 2009, les primes 
d’assurance automobile étaient les plus abordables 
– ou les plus faibles en proportion du revenu après 
impôts – en Alberta, à Terre-Neuve-et-Labrador, en 
Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard et au 
Nouveau-Brunswick. Les moins abordables se trouvaient 
en Colombie-Britannique, au Manitoba, en Ontario et 
en Saskatchewan. En 2008, le Québec affichait l’une 
des primes moyennes les moins abordables parmi les 
provinces canadiennes, mais son résultat s’est amélioré en 
2009. L’étude a aussi révélé qu’en 2007 et 2008 l’assurance 
automobile fut invariablement moins abordable en 
Colombie-Britannique et au Manitoba que dans les  
autres provinces.

L’étude a identifié des exceptions notables en ce qui 
concerne le coût relatif et l’abordabilité de l’assurance 
automobile entre les provinces : la prime moyenne 
demandée par les assureurs privés en Ontario est 
relativement élevée, alors que la prime moyenne au 
Québec – qui possède un système mixte public et privé – 
est relativement faible.

Pourquoi l’assurance automobile en Ontario est-elle 
relativement dispendieuse et inabordable?

L’Ontario avait l’assurance automobile la plus chère et 
la moins abordable en 2009. Cette situation s’explique 
par un coût des réclamations par véhicule de passagers 
plus élevé qui découle de plusieurs facteurs dont la 
réglementation stricte et l’incidence relativement forte 
de la fraude4. Ces facteurs font en sorte que le coût des 
réclamations est plus élevé en Ontario que dans les autres 
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Tableau 1: Prime moyenne nette de 2007 à 2009

Politique d’assurance

Note: Pour les provinces avec (*), l’assurance est fournie par le secteur privé. 
La Colombie-Britannique, le Manitoba et la Saskachewan ont des systèmes 
d’assurance automobile publics. Le Québec a un système mixte public et privé.

Source: Calculs des auteurs
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provinces qui autorisent l’assurance automobile privée. À 
l’inverse, le coût des réclamations est plus faible dans les 
autres provinces autorisant l’assurance automobile privée 
parce que la fraude est moins fréquente et que le fardeau 
réglementaire est moins lourd. 

Des études antérieures ont montré que les assureurs privés 
en Ontario doivent respecter une réglementation stricte en 
ce qui concerne les normes minimales de fonds propres, 
l’établissement des taux, le montant minimal de couverture 
et les indemnités d’accident (Rovere et Skinner, 2010)5. 
L’Ontario fait partie des provinces ayant la réglementation 
la plus stricte en matière d’assurance automobile avec la 
Colombie-Britannique, le Manitoba et la Saskatchewan, trois 
des quatre provinces possédant un monopole public  
dans ce domaine. En 2009, les automobilistes de ces quatre 
provinces devaient payer les primes les plus élevées. On 

a observé que les juridictions ayant une réglementation 
relativement stricte quant à l’établissement des taux 

d’assurance pour certains types d’automobilistes ont 
tendance à avoir des primes relativement élevées 
(Tennyson, 1997; Mullins, 2003).  

Un autre facteur qui rend l’assurance automobile très 
dispendieuse en Ontario est la fréquence de la fraude. 
Celle-ci représente environ 15 % des coûts assumés 

par les assureurs privés dans cette province (Ontario, 
Ministère des Finances, 2003). On a évoqué le fait que 

33,6 % des demandes d’indemnités d’accident et 25,6 % des 
réclamations liées à un préjudice corporel comporteraient un 
élément de fraude (Hynes et coll., 2003).

En réponse à ces coûts élevés, le gouvernement ontarien 
a mis en œuvre 41 mesures pour réformer l’assurance 
automobile en septembre 2010. Ces mesures ont réduit 
la couverture minimale pour les prestations médicales, 
les indemnités de réhabilitation, les soins auxiliaires, les 
franchises et la compensation directe, ce qui a eu pour effet 
d’alléger la réglementation, et de réduire les gains potentiels 
en cas de fraude.  

Pourquoi l’assurance automobile est-elle relativement 
bon marché et abordable au Québec? 
Des quatre provinces ayant un régime public d’assurance 
automobile, le Québec obtient systématiquement la 
première place pour le coût de l’assurance et avait en 2009 
la prime moyenne la plus faible de toutes les provinces6.
Deux des facteurs qui ont contribué à ces bons résultats sont 
la limitation du monopole public à la couverture pour les 
préjudices corporels et une réglementation moins stricte que 

Politique d’assurance
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les trois autres provinces. 

Un régime sans égard à la faute pour les préjudices 
corporels a été adopté au Québec en 1978 et est 
administré par la Société de l’assurance automobile 
du Québec (SAAQ)7. L’assurance pour les dommages 
matériels est offerte par le secteur privé et la SAAQ ne 
concurrence pas les assureurs privés dans ce marché 
(Dionne, 2001). La réforme de 1978 a rendu obligatoire 
la souscription d’une assurance responsabilité pour 
un montant minimal de 50 000 $, mais a préservé le 
droit d’être indemnisé pour les dommages matériels 
en vertu d’un régime d’assurance privé. Bien que les 
avantages et risques d’un régime d’assurance sans 
égard à la faute soient discutables (Sheldon, 1997), des 
études ont confirmé que ces réformes ont eu plusieurs 
effets positifs au Québec, dont une meilleure protection 
pour les victimes, un temps d’attente plus court avant 
l’indemnisation, des coûts de gestion plus faibles et 
une diminution des primes d’assurance (Devlin, 1992; 
Rousseau-Houle, 1998).

Un deuxième facteur qui contribue aux bons résultats du 
Québec en matière d’abordabilité est sa réglementation 
relativement moins restrictive. Au Québec, la 
réglementation des primes est limitée à la publication 
et au dépôt d’un manuel de tarification (Dionne, 2001). 
Une couverture obligatoire moins étendue tant pour les 
préjudices corporels que pour les dommages matériels 
d’une tierce partie influence également le classement du 
Québec sur le plan de la sévérité réglementaire (Rovere  
et Skinner, 2010). 

Cependant, certaines données laissent croire que 
les résultats relativement positifs du Québec ont 
été accompagnés de coûts substantiels sur le plan 
budgétaire, les contribuables subventionnant le régime 
public d’assurance automobile québécois. En 2009, 
ce régime avait accumulé un inquiétant déficit de 2,6 
milliards de dollars (Mohindra et Hasan, 2011; calculs 
des auteurs).

Des leçons pour les décideurs responsables de la 
réglementation de l’assurance automobile 

Les principaux résultats de l’étude The Personal Cost and 
Affordability of Auto Insurance in Canada: 2011 Edition 
présentés dans le tableau 1 portent à croire que le coût 
des primes dans les provinces ayant un monopole public 
d’assurance automobile tend à être plus élevé que dans 
les provinces permettant l’existence d’un marché privé 
concurrentiel. Ce constat reflète les résultats d’études 
antérieures qui ont conclu que l’assurance automobile 
publique est moins efficace que celle offerte dans un 
marché privé (Skinner, 2006). À l’exception de l’Ontario 
– où la lourde réglementation et la fraude omniprésente 
ont augmenté les coûts de manière excessive – et 
du Québec – où le monopole public est restreint – 
l’assurance automobile disponible dans un marché privé 
concurrentiel s’est révélée apte à offrir des primes moins 
élevées pour un niveau de couverture donné.  

Les automobilistes des provinces ayant un marché 
privé concurrentiel en matière d’assurance automobile 
devraient se méfier des promesses trompeuses sur les 
avantages d’un régime public. Les automobilistes des 
provinces ayant un régime public d’assurance automobile 
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profiteraient de la 
mise en place d’un 
marché concurrentiel 
réglementé dans 
lequel l’assurance 
automobile 
proviendrait 
d’assureurs du 
secteur privé. De 
plus, la population 
québécoise devrait 
exiger que le régime 
public d’assurance 

automobile de leur province rende des comptes sur 
l’état de ses finances. En ce qui concerne l’Ontario, le 
gouvernement a posé des gestes positifs en adoptant, 
dans le cadre de son Budget 2011, des mesures pour 
réduire l’étendue de la couverture obligatoire et 
combattre la fraude. Les automobilistes ontariens 
devraient insister pour que des réformes plus poussées 
soient mises en œuvre pour le fardeau réglementaire.

Notes

1 Des polices d’assurance automobile peuvent être offertes par des 
compagnies privées en Alberta, en Ontario, au Nouveau-Brunswick, 
à Terre-Neuve-et-Labrador, en Nouvelle-Écosse et à l’Île-du-Prince-
Édouard. La Colombie-Britannique, le Manitoba et la Saskatchewan 
possèdent un monopole public d’assurance automobile administré 
par une société d’État provinciale. Le Québec a un système mixte 
dans le cadre duquel la couverture de base obligatoire pour 
le préjudice corporel est offerte exclusivement par le régime 
public d’assurance automobile de la province, mais la couverture 
complémentaire pour les dommages matériels est souscrite auprès 
d’assureurs privés.   

2 Ces provinces sont la Colombie-Britannique, la Saskatchewan et 
le Manitoba.

3 Ces provinces sont l’Île-du-Prince-Édouard, le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador et 
l’Alberta.

4 De 2004 à 2009, le coût moyen des réclamations d’indemnités 
pour accident a augmenté de 102 % en Ontario (Mack, 2010).

5 Les normes minimales de fonds propres désignent le montant 
minimal nécessaire pour constituer une réserve contre des pertes 
imprévues, les fonds propres étant la différence entre l’actif et le 
passif totaux. L’établissement des taux fait référence aux calculs 
actuariels employés pour déterminer l’étendue de la couverture 
d’assurance et le montant des primes. Le montant minimal de 
couverture est la somme d’argent que doit prévoir l’assurance 
souscrite par un automobiliste pour indemniser les dommages 
qu’il pourrait causer à un tiers. Les lois relatives aux indemnités 
d’accident prévoient les indemnités précises à accorder selon le 
type et la gravité du préjudice subi.

6 Les provinces avec un monopole public d’assurance automobile 
sont la Colombie-Britannique, le Manitoba et la Saskatchewan. Le 
Québec possède un système mixte. Voir la note 1.

7 Dans le cadre d’un régime sans égard à la faute, les assurés sont 
indemnisés par leur propre compagnie d’assurance, peu importe 
qui a commis la faute lors de l’incident ayant causé un préjudice.  
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Il est temps  
de s’appuyer  
sur les faits  
dans le débat sur 
l’industrie minière

Le Centre mondial  
de recherche  

sur le secteur minier  
lance un site Web  

d’information  
minière

Alana Wilson

La plupart des Canadiens ne réalisent pas qu’ils 
utilisent sur une base quotidienne des métaux et des 
minéraux.  Nos systèmes alimentaires dépendent de 

nutriments provenant de minéraux; nous avons besoin 
des minéraux que contiennent nos téléphones cellulaires 
et nos ordinateurs pour rester connectés; nos besoins 
énergétiques sont comblés par de l’hydroélectricité, de 
l’énergie solaire et du gaz naturel, des formes d’énergie 
dont la production et la transmission nécessitent des 
minéraux et des métaux.

L’économie canadienne profite également de la présence 
de l’industrie minière : celle-ci emploie directement  
308 000 travailleurs (2 % de la main-d’œuvre totale) 
(Canada, Ressources naturelles, 2011). En 2009, 

Politique minière

Bigstock



          Institutfraser.org                                                                                                                                                                                                                                                       Été 2012   Perspectives       3938    

les industries de l’exploitation minière et de la 
transformation des minéraux représentaient 32 milliards 
de dollars (2,7 %) du PIB canadien et on prévoit que ce 
secteur continuera de contribuer de façon importante à 
la croissance économique du pays (Canada, Ressources 
naturelles, 2009).

L’industrie minière canadienne est également importante 
à l’échelle internationale. Selon l’Association minière 
du Canada, on comptait en 2010 1 000 sociétés 

d’exploration actives dans plus de 100 pays avec plus de 
4 300 projets miniers à divers stades de développement 
(Association minière du Canada, 2010). Les entreprises 
canadiennes procurent aussi des recettes à l’État par 
l’entremise d’impôts et de redevances. Pourtant, malgré 
son importance, l’industrie minière est méconnue et les 
débats sur son impact local et mondial sont de plus en 
plus polarisés.

L’opposition à l’industrie 
minière grandit et s’appuie 
souvent sur des allégations de 
dommages environnementaux, 
de résistance des communautés 
locales et de conflits sociaux 
croissants liés aux ressources 
territoriales et hydriques. 
Les sociétés minières ont – 
comme tout le monde – la 
responsabilité d’éviter de 
causer un préjudice aux 
autres ou de les indemniser 
lorsqu’un tel préjudice se 
produit. L’industrie minière 
– comme d’autres activités 
– n’a pas un bilan parfait. 
Toutefois, il est paradoxal de constater que ce genre 
d’allégations a de plus en plus d’écho malgré le fait que 
l’industrie ait développé des liens avec les communautés 
locales, amélioré la protection de l’environnement 
et la réhabilitation des sites, et accru les bénéfices 
économiques et sociaux de ses projets pour les 
communautés concernées. Par exemple, de nombreuses 

Le nouveau 
projet a pour 
objectif de 
combler un 
manque 
d’information
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sociétés minières fournissent aux communautés des 
infrastructures (électricité, eau potable, écoles, routes),  
de la formation et des soins de santé dans le cadre de 
leurs programmes de responsabilité sociale sur une  
base volontaire.

En raison de sa complexité, l’industrie minière doit 
être analysée de manière prudente afin d’évaluer de 
manière objective les impacts et les bénéfices à partir de 
perspectives différentes. Malheureusement, les débats 
sur ces questions sont souvent simplistes, biaisés ou non 
représentatifs des pratiques minières actuelles. 

Le Centre mondial de recherche sur le secteur minier de 
l’Institut Fraser a lancé un nouveau projet pour combler 
ce manque d’information. Ce projet a pour objet de 

fournir une évaluation équilibrée des bénéfices et des 
défis de l’industrie minière. Il examinera les enjeux 
et les débats liés aux activités des sociétés minières 
canadiennes au pays et à l’étranger. De plus, il présentera 
de l’information pour le grand public et constituera 
une ressource pour les communautés, les citoyens et 
les médias qui se posent des questions sur l’impact de 
l’activité minière. Le site Web du projet, accessible au 
www.miningfacts.org, a été inauguré en février 2012.
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Voici ce qu’on lisait à la une du Globe and Mail : 
« 5,2 G$ de compressions dans les dépenses 
totales » (2012a). Le Toronto Star annonçait en 

toutes lettres : « Le gouvernement conservateur fait un 
grand ménage budgétaire et coupe dans les dépenses » 
(2012), alors que CTV.ca proclamait : « Le budget prévoit 
près de 6 G$ de coupes dans les dépenses » (2012).

Un  
budget  
fédéral  
sans  
compressions Peut-être ces grands titres se basaient-ils sur un budget 

différent de celui que nous avons trouvé sur le site Web du 
ministère des Finances. Le budget du Parti conservateur 
énonçait en fait : « Les résultats de l’examen des dépenses 
ministérielles qui a été mené par le gouvernement 
produiront sur une base continue des économies s’élevant 
à 5,2 milliards de dollars » (Canada, Ministère des Finances, 
2012 : 235).

Ce sont des économies et non des compressions.  Et 
que fera le gouvernement conservateur avec ces 
« économies »? Il les dépensera.

Au cours de la présente année fiscale (2012-2013), le 
gouvernement conservateur prévoit dépenser 245 

Niels Veldhuis, Charles Lammam et Milagros Palacios
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milliards de dollars (excluant les intérêts sur la dette)1. 
À partir de cette base, les dépenses de programmes 
augmenteront chaque année pendant les cinq années 
que couvre le plan présenté dans le budget. En 2016-
2017, les dépenses de programmes auront crû de 27 
milliards de dollars par rapport à aujourd’hui. 

Comment peut-on interpréter 
une hausse des dépenses de 27 
milliards de dollars comme étant 
une compression de 5,2 milliards 
de dollars? La réponse est simple. 
Lorsque le gouvernement 
conservateur ralentit la croissance 
des dépenses, les médias et 
beaucoup d’analystes considèrent 
qu’il s’agit de coupures 
budgétaires. Lorsqu’il trouve 
des économies dans l’une des 
catégories de son budget de 245 
milliards de dollars et qu’il les 
dépense dans un autre domaine, 
il s’agit de coupures. Lorsqu’il 

réduit les dépenses prévues dans les quatre prochaines 
années (2015-2016) de 266 à 262 milliards de dollars, il 
s’agit de coupures – même si les dépenses anticipées 
continueront d’augmenter de 2014-2015 à 2015-16.    

En fin de compte, que le gouvernement conservateur 
diminue, augmente ou maintienne les dépenses stables, 
on considère qu’il effectue des compressions.

Les « économies » de 5,2 milliards de dollars proviennent 
des dépenses ministérielles, qui représentent seulement 

31 % des dépenses annuelles totales de programmes 
du gouvernement fédéral2. Et même les dépenses 
ministérielles ne seront pas réduites du montant annoncé 
de 5,2 milliards de dollars. Ces économies ne seront 
atteintes qu’en 2015-2016 et elles constitueront une 
diminution des dépenses anticipées et non une véritable 
réduction d’une année à l’autre. Comme le montre le 
tableau 1, les dépenses ministérielles augmenteront 
de 2,4 milliards de dollars au cours des cinq prochaines 
années. Des hausses plus importantes sont prévues pour 
les dépenses fédérales liées aux transferts aux particuliers 
et aux autres ordres de gouvernement.  

Et que fera le 
gouvernement 
conservateur 
avec ces  
« économies »?  
Il les dépensera.
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Tableau 1: Où sont les coupures de 5,2 milliards? Dépenses  
fédérales en 2011/12 et 2016/17

Source: Ministères des Finances, Canada (2012); calculs de l’auteur
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Le moindre 
imprévu et le 
gouvernement 
sera probablement 
incapable 
d’atteindre 
sont objectif de 
d’équilibrer le 
budget en 2015/16

Malheureusement, la population canadienne n’a pas 
droit à un débat transparent et honnête sur la situation 
des finances de l’État, les risques potentiels auxquels le 
gouvernement est confronté et ce qu’il doit faire pour  
les résoudre.

Il est intéressant de noter que 
le comité de rédaction du 
Globe and Mail estimait qu’il 
s’agit d’« un budget prudent et 
conservateur » (2012b) et que 
celui du National Post affirmait 
que ce « budget met le Canada 
sur la bonne voie » (2012).

Mais cette « bonne voie » 
s’appuie sur l’idée selon 
laquelle les recettes publiques 
rattraperont les dépenses 
pour équilibrer le budget d’ici 
2015-2016. Le gouvernement 
présume que la croissance 
annuelle de ses recettes 
atteindra une moyenne de 
4,9 % pendant les quatre prochaines années.

Pourtant, même lorsque l’économie canadienne jouissait 
d’une bonne santé, entre 2002 à 2007 – et qu’elle 
obtenait de meilleurs résultats économiques que la 
plupart des autres pays – les budgets fédéraux n’ont 
jamais anticipé une croissance des recettes aussi élevée. 
Par exemple, le Budget 2003 prévoyait une croissance 
des recettes moyenne de 4,0 %; le Budget 2004, de 3,3 %; 

Politique budgétaire 
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le Budget 2005, de 4,2 %; le Budget 2006, de 3,6 %; et le 
Budget 2007, de 3,5 % (Canada, Ministère des Finances, 
2003-2007).

Un plan fondé sur des projections de recettes trop 
optimistes – voire même irréalistes – pour éliminer le 
déficit comporte des risques importants de révision 
à la baisse et presque aucun potentiel de révision à la 

hausse. Si les recettes 
n’augmentent pas aussi 
rapidement que prévu, 
le pays devra subir des 
déficits plus importants, 
et ce, pendant une 
période bien plus 
longue, sans oublier que 
le fardeau de la dette 
publique s’alourdira de 
façon substantielle. 

Si jamais il doit 
composer avec 
des circonstances 
défavorables, le 
gouvernement sera 
probablement incapable 
de respecter son objectif 
de présenter un budget 
équilibré en 2015-2016, 
une échéance qui est 

déjà en retard d’une année par rapport à celle promise 
lors des élections de l’an passé. Même les estimations 
du gouvernement montrent que si la croissance 

économique est inférieure aux prévisions d’un point de 
pourcentage, le déficit gonflera d’environ 4 milliards de 
dollars (Canada, Ministère des Finances, 2012 : 284).

Plutôt que de se fier à un plan risqué pour équilibrer 
le budget, le gouvernement conservateur aurait dû 
profiter de son statut majoritaire pour équilibrer 
le budget plus rapidement grâce à de véritables 
réductions de dépenses. De cette manière, il aurait 
diminué l’énorme fardeau de la dette qui sera transmis 
à la prochaine génération de contribuables et aurait 
contribué à établir les fondements d’une croissance 
économique solide pour l’avenir.   

Une échéance plus rapprochée pour équilibrer le 
budget aurait également atténué les risques associés 
à d’éventuels chocs économiques, donnant ainsi au 
gouvernement conservateur les moyens d’adopter 
des mesures économiques favorables à la croissance. 
En d’autres termes, si la croissance des recettes est 
robuste, le gouvernement aurait la marge de manœuvre 
budgétaire nécessaire pour mettre en œuvre– sur 
plusieurs années – un plan de réduction des taux 
d’imposition marginaux  du revenu des particuliers. 

Bien que plusieurs membres des médias semblent croire 
que le gouvernement a présenté un budget austère et 
conservateur, l’inverse est vrai. Le plan de 2012 pour 
retourner à l’équilibre budgétaire est pratiquement 
identique à celui présenté par le gouvernement 
conservateur minoritaire en 2011. Nous avions 
remarqué à l’époque que le plan du ministre Flaherty 
reposait sur des « bases fragiles ». Notre analyse reste la 
même aujourd’hui.

Politique budgétaire 

De véritables 
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Notes

1 Sauf mention contraire, toutes les données contenues dans cet 
article proviennent de : Canada, Ministère des Finances (2012).

2 Les dépenses ministérielles sont calculées en additionnant les 
postes (sous « charges de programmes directes ») « autres charges 
de fonctionnement » et « charges de fonctionnement pouvant 
faire l’objet d’un gel ».
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